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APRESL'ARTICLE 10BIS

Dans la premiére phrase du |11 de cet amendement, substituer aux mots:
« SIX MOIS »,
lesmots:

« deux ans ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le délai de six mois n’est pas suffisant pour permettre de conduire a leur terme tous les
projets en cours de discussion ou d'instruction. |l s'agit aussi de laisser aux opérateurs le temps
nécessaire pour reconvertir leurs activités commerciales vers les projets qui verront le jour dans les
zones de développement de I’ éolien.

- Amendement mis en distribution -



